
En Allemagne, la loi autorisant l’espionnage des Ã©trangers jugÃ©e
inconstitutionnelle

Description

Le Tribunal constitutionnel fÃ©dÃ©ral de Karlsruhe a rendu, le 19 mai 2020, un arrÃªt important 
qui dÃ©clare contraire Ã  la Constitution la loi autorisant et encadrant lâ€™espionnage des 
Ã©trangers, notamment des journalistes, par les services de renseignement. Alors que de plus en plus 
de voix sâ€™Ã©lÃ¨vent en Europe afin de dÃ©noncer la tentation des pouvoirs publics de recourir 
Ã  des pratiques dignes deÂ Big Brother, cette dÃ©cision tÃ©moigne du fait que les droits de 
lâ€™homme sont le plus important garde-fou.

RÃ©vÃ©lations duÂ Spiegel

Dans un article du 24 fÃ©vrier 2020,Â Der SpiegelÂ a rÃ©vÃ©lÃ© que les services de renseignement
extÃ©rieur du gouvernement fÃ©dÃ©ral allemand â€“ le BND, pourÂ BundesnachrichtendienstÂ â€“
espionnaient des journalistes de la BBC, duÂ New York TimesÂ ou encore de lâ€™agence de presse
Reuters.Â Der Spiegel, hebdoÂmadaire de premier plan en Allemagne, a dÃ©jÃ  Ã  plusieurs reprises
rendu publiques des pratiques dâ€™espionnage par les services de renseignement du pays. Le BND avait
ainsi Ã©tÃ© accusÃ© dâ€™Ã©couter, pour le compte de lâ€™agence de renseignement amÃ©ricaine
NSA, des responsables du ministÃ¨re franÃ§ais des affaires Ã©trangÃ¨res, de la prÃ©sidence franÃ§aise
et de la Commission europÃ©enne. En 2015, on apprenait que les services de renseiÂgnement allemands
avaient mis sur Ã©coute les ministÃ¨res de lâ€™intÃ©rieur amÃ©ricain, polonais, autrichien, danois et
croate. Deux ans auparavant, la rÃ©vÃ©lation de lâ€™espionnage du tÃ©lÃ©phone portable de la
chanceliÃ¨re Angela Merkel par les Ã‰tats-Unis avait provoquÃ© de fortes tensions diplomatiques.

Cette fois,Â Der SpiegelÂ signale la mise sur Ã©coute dâ€™au moins cinquante journalistes et
rÃ©dactions dans le monde entier. Que lâ€™Allemagne, Ã‰tat dÃ©mocratique et rÃ©publicain, agisse
de la sorte en dit long sur laÂ Â«Â guerre froide de lâ€™informationÂ Â»Â qui marque lâ€™Ã©poque
actuelle, oÃ¹ l’espionnage de journalistes cÃ´toie la prolifÃ©ration de fausses informations. En
lâ€™occurrence,Â la libertÃ© de la presse, notamment Ã  travers la protection des sources, est fortement
malmenÃ©e.Â Der SpiegelÂ indique en outre que les documents auxquels il a eu accÃ¨s ne tÃ©moignent
que trÃ¨s partiellement des pratiques de surveilÂlance, sans doute sont-elles de plus grande ampleur.
Dâ€™autres mÃ©dias ont peut-Ãªtre Ã©tÃ© espionnÃ©s. Le BND, quant Ã  lui, nâ€™a pas rÃ©agi Ã 
ces rÃ©vÃ©lations. CitÃ©e parÂ Der Spiegel, lâ€™ONG Reporters sans frontiÃ¨res a dÃ©noncÃ©Â 
Â«Â une attaque monstrueuse contre la libertÃ© de la presseÂ Â». Une action en justice a mÃªme Ã©tÃ©
engagÃ©e en 2017, laquelle a abouti au jugement du Tribunal constitutionnel allemand rendu le 19 mai
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2020.

Parmi les plaignants, se trouve notamment la journaliste azerbaÃ¯djanaise Khadija Ismayilova,
rÃ©cipiendaire du prix Nobel alternatif en 2017Â Â«Â pour son courage et sa tÃ©nacitÃ© Ã  exposer la 
corruption au plus haut niveau gouvernementalÂ Â». Elle a enquÃªtÃ© sur des affaires impliquant deux
dÃ©putÃ©s allemands, soupÃ§onnÃ©s dâ€™avoir Ã©tÃ© corrompus.Â Â«Â Journaliste enquÃªtant sur 
de telles affaires Ã  lâ€™aide de sources confidentielles, je dois craindre que non seulement mon propre 
gouvernement, mais aussi le gouvernement allemand, veuillent savoir sur quoi jâ€™enquÃªteÂ Â»,
expliquait-elle dans les colonnes duÂ SÃ¼ddeutsche Zeitung. Quant au directeur de Reporters sans
frontiÃ¨res, Christian Mihr,Â il Ã©voquait des pratiques de surveillance visant Ã Â Â«Â intimider les 
journalistesÂ Â»,Â une grave atteinte Ã  la libertÃ© de la presse.

Une protection desÂ Â«Â Ã©trangers Ã  lâ€™Ã©trangerÂ Â»Â autant que des nationaux

Dans son arrÃªt, le Tribunal constitutionnel fÃ©dÃ©ral de Karlsruhe, la plus haute autoritÃ© judiciaire
dâ€™Allemagne, juge que la collecte massive de donnÃ©es Ã  lâ€™Ã©tranger par les services de
renseignement allemands constitue une pratique contraire Ã  la Constitution. En consÃ©quence, la loi de
2016, qui encadre (et donc autorise) cet espionnage, devra Ãªtre rÃ©Ã©crite avant la fin de lâ€™annÃ©e
2021. La Cour constitutionnelle souligne que le lÃ©gislateur et le BND doivent respecter les droits fondaÂ
mentaux ; que cet impÃ©ratif vaut autant sur le territoire allemand quâ€™ailleurs dans le monde ; et que
ces droits fondamentaux profitent aux Ã©trangers comme aux citoyens allemands.

Un apport majeur de cet arrÃªt est ainsi dâ€™obliger le lÃ©gislateur Ã  protÃ©ger autant
lesÂ Â«Â Ã©trangers Ã  lâ€™Ã©trangerÂ Â»Â que les citoyens nationaux contre les pratiques
dâ€™espionnage,Â ce qui nâ€™est pas le cas dans la plupart des pays.Â Â«Â La grande victoire est que les 
autoritÃ©s allemandes ne peuvent pas se dÃ©barrasser de leurs liens constitutionnels Ã  
lâ€™Ã©trangerÂ Â», sâ€™est fÃ©licitÃ©e Nora Markard, membre du conseil dâ€™administration de
lâ€™ONG Gesellschaft fÃ¼r Freiheitsrechte (SociÃ©tÃ© pour les libertÃ©s civiles).

LibertÃ© de la presse, secret des correspondances et libertÃ© dâ€™opinion

Plus exactement, la loi et les pratiques de surveillance des communications Ã  lâ€™Ã©tranger violent le
secret des correspondances, la libertÃ© dâ€™opinion et la libertÃ© de la presse. Comme dâ€™autres pays,
notamment les Ã‰tats-Unis ou la France, les services de renseignement allemands collectent et enregistrent
de grandes quantitÃ©s de donnÃ©es circulant sur les rÃ©seaux de tÃ©lÃ©communications. Dans un
Ã‰tat de droit, pareille surveilÂlance de masse ne peut Ãªtre autorisÃ©e quâ€™Ã  la condition dâ€™Ãªtre
encadrÃ©e par dâ€™importantes limites,Â a fortioriÂ dÃ¨s lors que les donnÃ©es en cause concernent des
professions sensibles telles que celle de journaliste ou dâ€™avocat. En lâ€™espÃ¨ce, le Tribunal
constitutionnel fÃ©dÃ©ral de Karlsruhe souligne queÂ la surveillance doitÂ rÃ©pondre Ã  des objectifs
spÃ©cifiques et Ãªtre proportionnÃ©e.Â Or, sâ€™agissant des journalistes, qui jouissent de droits
particuliÃ¨rement protÃ©gÃ©s comme la libertÃ© de la presse et la libertÃ© dâ€™information, une
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surveillance proportionnÃ©e Ã©quivaut Ã  une absence de surveillance.

En outre, les juges de Karlsruhe prÃ©cisent que les mÃªmes limitations sâ€™appliquent Ã  la
coopÃ©ration avec des services de renseignement Ã©trangers. Les services de renseignement allemands
travaillent en partenariat avec leurs homologues amÃ©ricains et avec lâ€™alliance dite Five Eyes
(Royaume-Uni, Australie, Canada, Ã‰tats-Unis, Nouvelle-ZÃ©lande).Â Câ€™est pourquoi la dÃ©cision
du Tribunal constitutionnel revÃªt une importance majeure car elle pourrait influencerÂ les pratiques
dâ€™autres pays occidentaux, dont certains se trouvent au cÅ“ur de laÂ Â«Â guerre froide de
lâ€™informationÂ Â»Â â€“ quand, loin de tels questionnements Ã©thiques, la Chine et, dans une moindre
mesure, la Russie maintiennent des cadres juridiques liberticides envers leur presse comme envers leur
population, permettant au pouvoir dâ€™utiliser sans contrainte les technologies numÃ©riques.

Pour Christian Mihr,Â Â«Â la Cour constitutionnelle fÃ©dÃ©rale a soulignÃ© lâ€™importance de la 
libertÃ© de la presse. Nous sommes heureux que les juges de Karlsruhe mettent un terme Ã  la pratique de 
surveillance excessive du BNDÂ Â». Et le directeur de RSF dâ€™espÃ©rerÂ Â«Â un effet de signal 
international pour les activitÃ©s des services de renseignement dâ€™autres paysÂ Â». Lâ€™Allemagne
doit dÃ©sormais Ã©laborer une nouvelle loi davantage protectrice des droits humains, qui pourrait servir
dâ€™exemple aux autres pays occidentaux oÃ¹ les dÃ©rives antidÃ©mocratiques des technologies
numÃ©riques sont Ã©galement redoutÃ©es.

Le jugement du Tribunal constitutionnel fÃ©dÃ©ral de Karlsruhe tÃ©moigne de lâ€™impÃ©rieuse
nÃ©cessitÃ© dâ€™adapter les rÃ¨gles de droit Ã  lâ€™Ã¨re numÃ©rique. L’intelligence artificielle et
autres nouvelles technologies Ã©tant capables dâ€™Ã©manciper autant que dâ€™asservir, le droit doit
assurer la protection des libertÃ©s fondaÂmentales contre toute autre considÃ©ration, Ã©conomique
comme politique.
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